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Le contrôle de l’exécution du budget général de l'Union européenne

La bonne gestion financière du budget général de l’Union européenne est une priorité. Pour cette raison, le 

droit communautaire prévoit un contrôle complet interne et externe des procédures d’exécution budgétaire. 

Ainsi, il existe, d’une part, des mécanismes de contrôle mis en place par les institutions pour assurer en leur 

sein l’exécution correcte du budget (contrôle interne) et, d’autre part, des mécanismes de contrôle confiés à 

des instances externes qui ont l’avantage de pouvoir se prévaloir d’un regard extérieur et dénué d’a priori 

sur la gestion du budget (contrôle externe).


